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En 2005-06, l’équipe de gestion du volet «Services conseils» de l’IDC a travaillé avec un solide réseau de 18 associations provinciales et sectorielles situées à travers le pays.  En plus d’avoir livré des services conseils à plus de 400 coopératives (nouvelles et existantes) en cours d’année, l’ensemble des partenaires ont multiplié les occasions pour renforcer les partenariats avec les autres partenaires du réseau, avec leur gouvernement provincial respectif, les autorités municipales ainsi qu’avec les agences de développement économique communautaire.  

Durant l’année, les associations francophones et anglophones de l’Ontario et de la Saskatchewan ont travaillé en étroite collaboration sur les questions de développement coopératif.   Ils ont organisé des rencontres stratégiques sur une base régulière afin de concerter leurs actions dans ce domaine.  En Saskatchewan, le Conseil de la coopération de la Saskatchewan et la Saskatchewan Co-operative Association sont en pourparler avec le gouvernement provincial dans le but de créer un partenariat stratégique entre le SCA, le CCS, le gouvernement provincial et le mouvement coopératif.  En Ontario, au Manitoba, au Nouveau-Brunswick et en Alberta, les associations provinciales ont multiplié les pressions afin d’obtenir un engagement plus soutenu de leur gouvernement provincial dans le financement du développement coopératif.  La réponse obtenue varie selon la province, mais l’ensemble des départements approchés sont davantage sensibilisés au rôle que peut jouer la formule coopérative dans le développement socio-économique des communautés.  À Terre-Neuve, la Newfoundland-Labrador Federation of Co-operatives a conclu un partenariat avec le INTRD (Department of Innovation, Trade and Rural Development) visant à implanter un réseau provincial de développeurs pour faire la promotion de la formule coopérative et livrer des services conseils aux communautés locales.  Dès le lancement du réseau, les impacts positifs de cette nouvelle initiative se sont immédiatement fait sentir.  Mentionnons que la NLFC n’est pas le seul partenaire à s’être doté d’un réseau de développeurs de coopératives.  L’Ontario, la Colombie-Britannique et la Fédération canadienne des coopératives de travail ont créé des réseaux similaires depuis le lancement de l’IDC.

En Nouvelle-Écosse et à l’Île-du-Prince-Edouard, le CCANÉ et le CDCIPE ont quant à eux multiplié les occasions de faire la promotion de la formule coopérative, notamment auprès des acteurs économiques de leur province respective, en plus de continuer d’appuyer les coopératives (nouvelles et existantes) si vitales à l’économie de leur région.  Au Québec, le degré de mise en œuvre du Plan d’ensemble du développement coopératif québécois 2004-07 avance à un rythme intéressant.  Le volet «Services conseils» de l’IDC a appuyé le mouvement coopératif québécois dans cette démarche en finançant notamment la mise en place d’un mécanisme qui permet d’assurer le suivi des engagements des membres du Conseil de la Coopération du Québec dans le cadre du Plan d’ensemble. 

Le travail réalisé par les partenaires du volet «Services conseils» de l’IDC dépasse largement les frontières provinciales. Des organisations ont établi des relations formelles de travail et des partenariats stratégiques dans des secteurs particuliers avec les autres partenaires du réseau rencontrant des défis communs.  Nous avons notamment été témoins d’une réelle collaboration entre l’Ontario et la Colombie-Britannique sur la question des réponses coopératives aux besoins des communautés immigrantes.  En Atlantique, le projet MYDAS a contribué à renforcer la collaboration et la cohésion entre le secteur coopératif et une vaste gamme d’acteurs travaillant au développement économique communautaire dans la région, notamment par la conclusion de partenariats avec la communauté universitaire et l’APÉCA.  L’IDC a également facilité le partage de l’information et l’échange d’expertise entre les différents partenaires.  Ce fut notamment le cas entre le Québec et le Nouveau-Brunswick dans le secteur des coopératives de santé.  

De nombreux partenaires ont été très actifs en matière de recherche de financement en appui au développement de coopératives.  Les efforts de quelques partenaires ont été couronnés de succès, alors que pour d’autres, les résultats tardent à se faire sentir. Malgré certaines avancées positives découlant des nombreux efforts déployés dans ce sens, le manque de ressources pour appuyer le démarrage de coopératives continue à être le défi le plus important auquel les partenaires de l’IDC sont confrontés.  Afin de combler le manque à gagner, les partenaires ont augmenté leurs contributions en nature, contributions qui ont atteint un niveau sans précédent cette année.  En effet, le mouvement coopératif a contribué pour près de 70% du montant total alloué aux partenaires par le programme.    

Durant la dernière année, les partenaires de l’IDC ont livré plusieurs ateliers de formation s’adressant à divers auditoires, dont les développeurs économiques, les fonctionnaires et les membres de conseils d’administration de coopératives.  La formation et le renforcement des capacités demeurent deux composantes importantes des stratégies de développement de l’ensemble des partenaires, particulièrement pour le Centre des Prairies et Arctic Co-op.   Comme vous pouvez le constater, les 18 associations provinciales et sectorielles et se sont outillées pour répondre de manière plus efficace et durable aux besoins des coopératives émergentes.  

Des détails supplémentaires sur les activités entreprises au pays ainsi que sur les résultats atteints par les partenaires sont disponible dans le rapport annuel 2005-2006 du volet «Services conseils» de l’IDC.  Des données statistiques sont également disponibles dans ce document.

